
La Loi, ses décrets d’application et les premières
évaluations dans trente-trois départements
confirment que le RSA ne sera pas la grande
avancée sociale de lutte contre la pauvreté,
contre les inégalités. Il ne permettra pas l’accès
aux droits fondamentaux et tout particulièrement
au droit du travail reconnu et bien rémunéré.

En conditionnant le RSA à l’obligation de retour
à l’emploi, l’Etat rompt avec le
principe de solidarité, avec la
garantie d’un revenu minimum
d’existence et instaure un dis-
positif cœrcitif pour les per-
sonnes qui ont le plus de diffi-
cultés à s’insérer socialement
et professionnellement. En cas
de refus de deux « offres rai-
sonnables d’emploi », la sus-
pension ou la radiation du dis-
positif est envisagée.

Sous prétexte de lutter contre
l’assistanat, les fraudeurs, les
fainéants, le RSA participe à une
campagne qui stigmatise les chômeurs, les pau-
vres, les retraités accusés de vivre aux crochets
de la France qui se lève tôt et ne parvient plus
à joindre les deux bouts.

Ne tombons pas dans ce piège qui vise à faire
accepter le principe de l’existence d’une pau-
vreté méritante et  d’une pauvreté méritée.

Toutes les études le démontrent, les « bénéfi-
ciaires » de minima sociaux ne demandent qu’à

retrouver du travail que
les entre-
prises, les
services pu-
blics ne leur
offrent pas.

Ils sont les premiers pénalisés dans ce contexte
de crise.

Depuis des décennies les employeurs du public
et du privé usent et abusent du travail précaire,
injustement rémunéré.

Pourquoi le contribuable devrait-il réparer le
tissu social que les employeurs et les politiques

publiques ont déstructuré ?

Le RSA instaure un dispositif
pérenne d’assistance générali-
sée aux employeurs qui s’ajoute
aux 31 milliards d’exonérations
de cotisations sociales et fis-
cales : un véritable encourage-
ment supplémentaire à dévelop-
per les emplois précaires, 
le temps partiel, les contrats
« aidés », les bas salaires 

La CGT est déterminée à tout
faire pour transformer le RSA

afin de contrecarrer ses effets
pervers. Des voies de recours contre les sanc-
tions doivent être mise en place.

Pour augmenter le taux d’emploi et réduire la
pauvreté, il faut plus qu’un revenu de solidarité
active

A  l’insécurité sociale généralisée, la CGT op-
pose une société solidaire et l’universalité des
droits.Elle propose une Sécurité sociale profes-
sionnelle garantissant la pérennité des droits
quel que soient les aléas de la vie.

Cela demande immédiatement :
‡ une véritable revalorisation du travail, sa juste

rémunération avec un Smic fixé à 1 600 
euros ; 

Jean Gadrey, économiste,
interroge : « Pourquoi les em-
ployeurs ayant fortement re-
cours à ce type d’emploi se-
raient-ils incités à améliorer
la durée et la rémunération,
s’ils savent que les salaires
sont sensiblement complétés
par un RSA pris en charge
par des financements 
publics ? »

Un homme marié à une femme qui ne travaille pas, père de quatre en-
fants, cariste, payé au Smic, avoue ne pas « s’en sortir financièrement
». La solution miracle : le RSA. La publicité gouvernementale sur les
chaînes télévisées conforte le point de vue exprimé par la CGT depuis
plusieurs mois.

Revenu de Solidarité Active :Revenu de Solidarité Active :
mesure de solidarités ou d’inégalités
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Qui peut être concerné par le RSA ?

Toutes les personnes âgées de plus de 25

ans avec ou sans emploi, célibataire, pacsé,

marié, avec ou sans enfant.  

Le RSA remplace à compter du 1er juin,

sous certaines conditions, le RMI (revenu

minimum d’insertion) et l’API (allocation

de parent isolé) et complète les revenus is-

sus d’une activité salariée.

Les objectifs affichés par le Gouvernement

sont d’assurer à ses bénéficiaires des

moyens convenables d’existence, d’inciter

à la reprise d’une activité professionnelle

et de lutter contre la pauvreté de certains

salariés.

Ce qu’en pense la CGT :

Réduire la pauvreté est un objectif  partagé

quand 13,2 % de la population française

(8 millions de personnes) se situe en des-

sous du seuil de pauvreté (880 euros par

mois). Une grande majorité travaille : ce

sont les « travailleurs pauvres » employés

à temps incomplet ou qui alternent des

périodes travaillées et chômées ou victimes

des bas salaires (de nombreux salariés du

privé, des fonctionnaires percevront le

RSA).

Mais, pour augmenter le taux d’emploi et

réduire la pauvreté, il faut plus qu’un re-

venu de solidarité active. Toutes les éva-

luations gouvernementales réalisées sur les

expérimentations confirment l’inefficacité

du RSA. 

Cela conforte les exigences portées par la

CGT :

‡ des créations d’emplois ;

‡ des emplois de qualité ; 

‡ des salaires reconnaissant les qualifica-

tions et permettant des conditions de

vie dignes ;

‡ une véritable valorisation du travail, de

sa place dans la vie économique et so-

ciale, de son rôle dans l’épanouissement

et la socialisation des personnes.

La CGT estime indispensable que les per-

sonnes qui rencontrent des difficultés pour

s’insérer dans le monde du travail soient

accompagnées par des professionnels de

l’insertion sociale et professionnelle. L’en-

semble des obstacles rencontrés pour re-

trouver un emploi – santé, logement,

garde d’enfants, formation professionnelle,

etc. - demandent à être évalués, analysés

et résolus.

De plus, il est injuste d’exclure les jeunes

de moins de 25 ans d’autant qu’ils sont

durement touchés par la crise. 

Pourquoi ne pas réinstaurer l’allocation

d’insertion versée par l’Etat aux primo-

demandeurs d’emploi jusqu’à sa suppres-

sion en 1992 ? 

Le montant des RSA

Contrairement aux effets d’annonce, il y

a en fait deux types de RSA :

‡ un RSA dit « socle » pour celles et ceux

qui, pour diverses raisons, ne travaillent

pas. Son montant est celui du Rmi soit

454,63 euros pour un célibataire ; des

majorations sont prévues pour les per-

sonnes seules avec un ou plusieurs en-

fants de moins de 3 ans ;

‡ un RSA dit « chapeau » pour les per-

sonnes qui reprennent une activité sa-

lariée ou qui travaillent mais dont les

revenus sont inférieurs à un certain seuil.

Le montant du RSA versé est déterminé

en prenant en compte la situation fami-

liale et tous les revenus du ménage  Sché-

matiquement, seraient concernés : 

‡ une personne seule ayant un revenu

global inférieur à 1,04 Smic ;

‡ un couple ayant un revenu global infé-

rieur à 1,4 Smic ;

‡ un parent isolé avec un enfant ayant

un revenu global inférieur à 1,64 Smic ;

‡ un couple avec 1 à 3 enfants ayant un

revenu global inférieur à 1,7 ou 1,8

Smic.

De plus, les conditions d’exonération de

plusieurs taxes (habitation, télévision, etc.),

sont revues à la baisse. Sont également

révisées les conditions de prise en compte

‡ une augmentation des mi-
nima sociaux, des presta-
tions sociales, des retraites
et pensions, de l’indemnisa-
tion chômage ;

‡ un système de protection
sociale solidaire, à vocation
universelle, financé par les
richesses créées par le tra-
vail, garantissant les risques
de la vie, de la maladie et
du chômage ;

‡ l’instauration, pour les plus
en difficulté, d’un contrat
personnalisé de parcours
d’insertion sociale et profes-
sionnelle sécurisée favori-
sant l’accès ou le retour à
l’emploi de qualité ;

‡ une autre répartition des ri-
chesses créées par le travail
accompagnée d’une ré-
forme de la fiscalité. 

La conquête de ces droits ap-
pelle des initiatives solidaires de
tous les salariés, avec ou sans
emploi, quelque soit leur statut
professionnel et leur revenu
(CDI, CDD, horaires, intéri-
maires, etc.) avec les personnels
des institutions publiques à qui
incombe la mise en oeuvre du
RSA (conseils généraux, CAF,
pôle emploi, associations, etc.).

Ce quatre pages a pour ambi-
tion de nourrir des débats et des
mobilisations. Il donne les prin-
cipales informations relatives au
RSA avec nos analyses et nos
propositions. Il vous invite à ne
pas rester seuls, à vous organi-
ser collectivement en nous re-
joignant à la CGT.

La force de la CGT, c’est vous,
c’est nous. Alors, soyons plus
nombreux pour peser, pour faire
entendre nos exigences, et faire
prévaloir nos intérêts.

Agnès Naton

Secrétaire de la CGT
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Les conditions de versement du RSA
Les personnes ont le choix de s’informer

de leurs droits et de déposer une demande

de RSA : 

‡ dans les services du conseil général  ;

auprès des travailleurs sociaux ;

‡ dans les CCAS et CIAS ;

‡ dans les associations ou organismes

agrées ;

‡ dans les CAF ou CMSA.

Certains bénéficiaires auront droit à ac-

compagnement social et professionnel

avec un référent unique. Mais en contre-

partie, ils devront s’inscrire comme de-

mandeur d’emploi auprès de Pôle Emploi

et souscrire un contrat (PPAE) contrat qui

dégage une orientation professionnelle,

voire une formation professionnelle et qui

oblige à s’inscrire dans une recherche ac-

tive d’emploi. 

La loi sur « l’offre convenable d’emploi »

s’applique aux bénéficiaires du RSA : en

cas de refus de deux offres d’emplois, le

Conseil général peut décider de suspendre

le versement ou de radier la personne du

RSA et ce sans que soient précisées les

voies de recours.

Ce qu’en pense la CGT

Un dispositif  très complexe mais dont

l’économie générale traduit une concep-

tion plutôt répressive. Les dispositions qui

définissent «  les droits et les devoirs  du

bénéficiaire du RSA  » sont coercitives

pour les « plus pauvres » et ceux qui ont

le plus de problèmes pour retrouver un

emploi. Il ne s’agit plus, comme avec le

RMI,  d’équilibre entre des droits et des

devoirs réciproques mais d’obligations

auxquels les pauvres sont soumis sous

peine de perdre une source de revenu.

Il y a un risque fort qu’ils restent « can-

tonnés » dans des emplois de courte du-

rée, de faible qualification, de faible ré-

munération sans pouvoir se projeter dans

une carrière professionnelle et une amé-

lioration de leurs conditions de travail et

de vie.

Des craintes justifiées par l’explosion des

emplois précaires pour tout le salariat, du

chômage et une réduction drastiques des

effectifs dans les différents services publics

chargés de mettre en œuvre le RSA. Les

pouvoirs publiques ont de plus en plus re-

cours à des «  opérateurs privés  » qui,

avides de rentabilité, font passer au second

plan les questions essentielles de l’accom-

pagnement social et professionnel privi-

légiant le placement des allocataires sur

le marché du travail.

Les bénéficiaires du RSA doivent être

considérés comme des citoyens et des sa-

lariés à part entière. A ce titre, ils doivent

pouvoir exercer un droit de recours à l’en-

contre des sanctions prises à leur égard ;

droit de recours qui leur est aujourd’hui

nié.

Qui finance quoi ?

Le financement du coût du RSA est as-

suré par les budgets de l’Etat et des

conseils généraux  (la plus grande partie).

Les ressources proviennent donc des im-

positions directes et indirectes des mé-

nages  : impôts nationaux et impôts lo-

caux. Une taxation sur certains revenus

a été instauré (assurance vie, revenus im-

mobiliers, etc.).

La collectivité se substitue aux em-

ployeurs en subventionnant, de façon pé-

renne, un complément de revenus pour

les « salariés pauvres ». De plus, de nou-

velles primes sont versées aux employeurs

qui recrutent des bénéficiaires du RSA

et ce sans aucun contrôle sur la perti-

nence des fonds alloués. Certains n’ont

pas hésité à licencier leurs salariés en CDI

pour les remplacer par des «  salariés

RSA » !

Qu’en pense la CGT ?

Ce subventionnent par les finances pu-

bliques d’un complément de salaire aux

bénéficiaires des « minimas sociaux » qui

reprennent une activité rémunérée ou à

de l’allocation logement, d’attribution de

la CMU, etc.

Ce qu’en pense la CGT

Les ressources résultant du versement

d’un RSA « socle » n’apportent rien de

plus pour les personnes les plus éloignées

de l’emploi ou pour celles qui, en raison

de l’explosion du chômage et des suppres-

sions d’emploi, ne retrouvent pas de tra-

vail : 454,63 euros par mois. 

Mais, le RSA instaure deux ruptures

structurantes : l’obligation de retour vers

l’emploi ; les allocations « familialisées »

c’est à dire intégrées dans le calcul des

revenus pour déterminer le montant du

RSA. 

Les fondements de l’Etat social garant de

l’égal accès aux droits sociaux et fondamen-

taux sont fragilisés. En supprimant le droit

à un revenu minimum d’existence, le RSA

rompt avec le principe de solidarité qui

constitue le socle de notre système de sécu-

rité sociale : un système à vocation univer-

selle pour garantir les risques de la vie, de

la maladie, du chômage. Laisser des per-

sonnes sans aucun revenu est inacceptable !

Les voix doivent s’élever pour :

‡ instaurer le droit à un revenu minimum

d’existence. Son montant doit être su-

périeur au seuil de pauvreté ; un revenu

proche du Smic mérite d’être mis en

débat ;

‡ ouvrir le droit à toutes les personnes

en situation d’exclusion sociale ou pro-

fessionnelle de bénéficier d’un dispositif

leur permettant un parcours d’accès à

l’emploi 

D’autre part, il n’est pas admissible que

les exonérations sociales et fiscales, que

les aides au logement,  les allocations fa-

miliales, etc. attribuées aux bénéficiaires

des minimas sociaux ou sous conditions

de ressources soient ou supprimées ou

intégrées pour calculer le montant du

RSA.



un « salarié pauvre » n’est pas acceptable.

C’est un nouveau cadeau aux entreprises

et aux administrations les encourageant

à développer le temps partiel et les bas

salaires.  Au nom d’une solidarité dévoyée,

la responsabilité sociale des entreprises

n’est pas mobilisée  ; elles transfèrent de

nouveau sur la collectivité nationale les

coûts des conséquences sociales et finan-

cières de leurs actes.  

Lutter efficacement pour l’éradication de

la pauvreté demande de pointer les res-

ponsabilités des employeurs et notam-

ment des grands groupes multinationaux

dont les stratégies financières, au détri-

ment de l’intérêt général, sont à la source

même de la pauvreté dans le monde et

dans notre pays. 

De plus, les moyens affectés au financement

du RSA sont très largement en deçà des be-

soins. Alors que le gouvernement tablait sur

une diminution d’1/3 de la pauvreté en 5

ans – objectif  déjà peu ambitieux -  les études

réalisées avant la crise estimaient à 0,8 % la

baisse résultant de la création du RSA.

La lutte contre la pauvreté et l’ex-
clusion appelle d’engager un véri-
table débat public sur une nouvelle
répartition des richesses créées par
le travail et de cesser de favoriser
les plus riches et d’accroître les exo-
nérations de cotisations sociales.
Tous les rapports confirment leur
inefficacité pour l’emploi, le déve-
loppement économique, les salaires
et la protection sociale. 

La CGT formule plusieurs proposi-
tions : 
‡ une réforme du mode de calcul

des cotisations sociales pour in-
citer les entreprises à créer des
emplois stables et bien rémuné-
rés et engager une politique d’in-
vestissement ; 

‡ une conditionnalité des aides ac-
cordées aux entreprises pour que
les négociations  salariales abou-
tissent et que les minima de
branche ne soient pas inférieurs
au Smic ; 

‡ une taxation sur le travail pré-
caire ; 

‡ l’abrogation de l’inique paquet
fiscal.

Des créations d’emplois utiles dans le service public
La mise en œuvre du RSA demande des

moyens humains, logistiques et financiers

pour toutes les institutions publiques et

les organismes qui vont réceptionner, ins-

truire les dossiers et/ou procéder à l’ac-

compagnement. 

Or, les restrictions budgétaires ont conduit

à des suppressions de personnels et de

lieux d’accueils des prestataires  ; les

moyens des conseils généraux ne permet-

tent déjà pas de répondre aux demandes

sociales ; Pôle Emploi explose sous l’afflux

des salariés victimes de la crise ; l’inscrip-

tion des bénéficiaires potentiels du RSA

va aggraver la situation.

La généralisation du RSA appelle
donc « un plan d’urgence » pour la
réalisation d’un accueil et d’une
mise en œuvre de qualité.  Plutôt
que de s’arque bouter sur un plan
drastique de suppressions d’em-
plois, le gouvernement serait bien
inspiré de dégager des moyens
pour favoriser les créations d’em-

plois lesquelles participeront, plus
généralement, à la lutte contre la
montée du chômage.

Les moyens ont su être trouvés pour ren-

flouer des banques, des entreprises ou ga-

rantir aux actionnaires le versement de

leurs dividendes. 

Il serait paradoxal de ne pas en
mobiliser pour les plus pauvres
tout en freinant la montée du
chômage.
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Bulletin de contact et  de syndicalisation

NOM  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Age : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Entreprise (nom et adresse) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Bulletin à renvoyer à La Cgt, espace Qualité de Vie syndicale, case 5-1, 263 rue de Paris - 93516 Montreuil Cedex, 
téléphone : 01 48 18 84 72, fax : 01 48 51 51 80, courriel : orga@cgt.fr.

Je souhaite :

prendre contact

me syndiquer

La CGT vous invite à contacter ses militants  pour vous informer de vos droits, faire connaître
vos exigences, vos revendications. Elle vous suggère aussi de ne pas rester isolé(e). 

Ensemble, on peut beaucoup ; seul(e), on ne peut pas grand chose !

Organisez-vous, rejoignez nous !Organisez-vous, rejoignez nous !


